ANNEXE


I - Révision de la norme comptable 1650 de l’ICCA


1. Veuillez expliquer le changement de la norme et son effet pour le traitement de la dette d’Hydro-Québec et le coût de la dette imputé au distributeur.
2. Veuillez identifier chacun des postes du tableau 3 (HQD-7, doc. 1, page 35)  qui ont été affectés par le changement de la norme et expliquer la teneur des changements.  Veuillez présenter les données du tableau 3 calculées selon l’ancienne norme pour l’année tarifaire 2002-2003.
3. Veuillez ventiler chacun des postes du tableau 3 en utilisant la nomenclature présentée aux pages 31 et 32 (HQD-7, doc. 1), et indiquer la provenance des données en relation avec les états financiers présentés au rapport annuel d’Hydro-Québec pour l’année 2001.
4. Veuillez clarifier l’élément de réponse à la demande de renseignement no 1 de la Régie, question 16, présenté aux paragraphes 1 et 2 de la pièce HQD-10, doc. 1, page 35.  Veuillez faire le lien avec votre réponse à la question précédente.
5. Veuillez fournir un tableau correspondant au tableau 2 (HQD-7, doc. 1, page 34) présentant, pour l’année tarifaire 2002-2003, les 13 soldes mensuels.
6. Veuillez expliquer la variation du poste Perte de change reportée entre les années 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003.
7. a)
Veuillez expliquer le lien entre le mode de calcul de la valeur de la dette utilisée comme dénominateur du coût de la dette (HQD-7, doc. 1, page 28 de 53, lignes 11 à 16) et les résultats présentés au tableau 3.
b) En complément, veuillez expliquer comment est pris en compte dans le calcul du dénominateur le montant de la perte de change reportée passé aux bénéfices non répartis de 1,3 milliards $ suite à l’application en janvier 2002 de la norme comptable révisée.
8. Veuillez présenter une étude de sensibilité de l’effet des variations de 2¢ et 5¢ du taux de change du $Can/$US sur les divers postes du tableau 3, pour l’année 2002-2003, et ce, avant effet des produits dérivés existants et après effet des produits dérivés existants.
9. Le Rapport trimestriel, 3e trimestre 2002, page 7, note 2 mentionne que « Pour réduire la volatilité induite par l’interdiction d’amortir les pertes et gains non réalisés, la Société a adapté en 2002, sa stratégie de gestion de risque de change » 
a) Veuillez décrire les changements apportés.


b) Veuillez indiquer si les changements visent la gestion des risques à court terme et/ou à long terme.


c) Veuillez préciser, dans chacun des cas, si les gains et pertes sur ces transactions sont intégrés dans le coût de la dette projeté du distributeur.

II - Structure du capital

Dans sa preuve, le Distributeur présente une structure de capital ne comportant aucune dette à court terme et donc 100% de dette à long terme.  À la page 25 de HQD-7, doc. 1, le Distributeur indique qu’il vise « dans sa politique de financement une proportion de dette à taux de court terme d’environ 25% et pour le reste du financement, des titres à échéance de long terme dans la mesure où les conditions de marché le permettent ».

10.
Veuillez expliquer pourquoi, dans sa structure de capital, le Distributeur n’inclut aucune portion de dette à court terme.  N’y aurait-il pas lieu de financer les actifs de court terme du Distributeur par de la dette à court terme ?
11. Veuillez expliquer et quantifier tous les coûts de financement (taux, coûts d’émission, etc.) associés à une dette de court terme versus ceux associés à une dette à long terme ayant des taux de court terme.  Quel serait le coût de financement en mars 2003 d’une tranche de 100M$ pour ces deux types de véhicules ?
12. Veuillez expliquer la stratégie d’Hydro-Québec intégrée d’utiliser presque uniquement la dette à long terme comme moyen de financement ?  Est-ce optimal d’un point de vue financier ?  Expliquer.
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